
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE24661

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

contrats de sécurisation professionnelle
Question écrite n° 24661

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation
professionnelle et du dialogue social sur le contrat de sécurisation professionnelle (CSP) mis en place le 1er
septembre 2011. Il lui demande de bien vouloir lui dresser un premier bilan de ce dispositif depuis sa mise en
place.
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